
 
ASSOCIATION	POUR	L’ENSEIGNEMENT	DE	LA	LANGUE	D’OC	

AELOC.	8	bis,	avenue	Jules	Ferry.	13100	Aix	en	Provence.	aeloc-bureau@aeloc.fr	
	

	
PARTICIPATION	AU	DISPOSITIF	RÉGIONAL	DE	L’ANNÉE	MISTRAL	
	

Colloque	«	Mistral	et	l’école	»	
	
	
Raison	sociale	de	la	structure		
	
Association	pour	l’enseignement	de	la	langue	d’oc		(AELOC)	
Fondée	 en	 1988,	 elle	 a	 pour	 vocation	 de	 rassembler	 toutes	 les	 personnes	 qui	
transmettent,	dans	leur	pratique	professionnelle	ou	bénévole,	 la	 langue	d’oc	qui	
s’exprime	dans	notre	région	sous	la	forme	du	provençal,	de	l’alpin	et	du	niçois.	
	
Personne	en	charge	du	projet		
	
	Alain	 Barthélemy-Vigouroux,	 inspecteur	 d’Académie	 honoraire,	 secrétaire	 de	
l’AELOC	
Contacts	:	abart.vig@free.fr			06	81	67	26	81	
	
Résumé	du	projet	
	
Le	 colloque	 se	 déroulera	 sous	 forme	 d’exposés	 et	 de	 débats	 menés	 par	 des	
universitaires,	 chercheurs	 et	 pédagogues	 spécialisés	dans	 la	 connaissance	de	 la	
littérature	d’oc,	de	l’histoire	du	Pays	d’Oc,	et	de	la	pratique	de	la	transmission	de	
la	langue.	Elle	s’organisera	autour	de	trois	thèmes	:	
	
1)	La	pensée	et	l’action	de	Frédéric	Mistral	sur	l’enseignement	de	la	langue	d’oc	
	
2)	Le	mouvement	mistralien	et	la	transmission	de	la	langue	
	
3)	 Quelle	 place	 pour	 l’œuvre	 et	 la	 pensée	 mistralienne	 dans	 l’enseignement	
aujourd’hui		 	
	
Date	de	réalisation	du	projet	
	
Le	 colloque	 se	 tiendra	 sur	 une	 journée	 entière,	 un	 samedi	 de	 novembre	 ou	 de	
décembre	2024,	à	la	Penne	sur	Huveaune.		 	 	 	 	
	 	
	
	
	
	
	


